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Projection et rencontre 
 « Jungle d’eau douce »                               

Vendredi 26 février, les Centres industriels de l'Andra dans l'Aube, 
organisent, dans le cadre d’un cycle de conférences sur 
l’environnement, une projection du film-documentaire « Jungle d’eau 
douce », plusieurs fois primé en France et en Allemagne, ainsi qu’une 
rencontre avec son auteur, Serge Dumont, cinéaste et biologiste.  
 
 Avec « Jungle d’eau douce », Serge Dumont, biologiste et professeur à l’Université 
de Strasbourg, propose une plongée dans le monde méconnu et fascinant d’une 
gravière (site d’extraction de graviers) en Alsace. Sur une année, nous découvrons 
la vie des poissons, des oiseaux et des mammifères qui peuplent ce point d’eau et 
ses alentours avec des scènes de chasse et de vies inédites et insoupçonnées.  
A l’issue de la projection, Serge Dumont, le cinéaste, détaillera son travail et ses 
techniques de tournage pour obtenir ces images d’exception. Le film, représente 
quatre années de travail, 500 plongées, 85% des images filmées sur et sous l’eau… 
Puis, Serge Dumont, le biologiste, expliquera comment un milieu créé par l’homme 
(une gravière) peut devenir une jungle luxuriante et un refuge pour des espèces 
rares et menacées. Il abordera aussi la problématique de la gestion des gravières, 
des activités humaines, des espèces introduites et invasives. 
  
En pratique : 
Vendredi 26 février, à 20h : projection et rencontre « Jungle d’eau douce », au 
bâtiment d’accueil du public des Centres industriels de l’Andra dans l’Aube. 
 
Renseignements et réservation auprès du service communication des Centres 
industriels de l'Andra dans l'Aube au 03 25 92 33 04 ou par courriel à comm-
centresaube@andra.fr 
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À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion 
des  déchets radioactifs (Andra) est 
un établissement public à caractère 
industriel et commercial créé par la 
loi du 30 décembre 1991. Ses 
missions ont été complétées par la 
loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs.  
 
Indépendante des producteurs de 
déchets radioactifs, l’Andra est 
placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de 
l’environnement et de la recherche. 
 
L’Andra met son expertise au service 
de l’État pour  trouver, mettre en 
œuvre et garantir des solutions de 
gestion sûres pour l’ensemble des 
déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et 
futures du risque que présentent ces 
déchets. 

En détail : 
«  Jungle d’eau douce, la vie secrète des gravières » 
Documentaire de Serge Dumont, Frank Nischk, Sarah Zierul, Thomas 
Weidenbach 
France/Allemagne, 2011, 43 minutes 
Coproduction : Seppia, Längengrad, ARTE France, en association avec le 
WDR 

 
 

 

A
 
U
 
T
 
H
 
E
 
N
 
T
 
I
 
F
 
I
 
C
 
A
 
T
 
I
 
O
 
N
 
 
G
 
E
 
D

{
3
9
9
7
C
F
3
D
-
D
1
C
F
-
4
C
6
4
-
8
A
8
5
-
9
5
F
7
3
F
B
3
B
4
8
B
}


